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La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

Élections, présentations de candidatures, 
confirmations des candidatures et nominations 
(suite) (E/2007/2/Rev.1/Add.1) 
 

Comité d’attribution du Prix des Nations Unies 
en matière de population 
 

1. Le Président invite le Conseil à voter afin de 
pourvoir les trois sièges vacants du Groupe des États 
d’Afrique au sein du Comité d’attribution du Prix des 
Nations Unies en matière de population pour un mandat 
prenant effet à la date de l’élection et prenant fin le 
31 décembre 2009. 

2. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de l’Algérie, de la République 
démocratique du Congo et de la République-Unie de 
Tanzanie. 

3. Le Président croit comprendre que le Conseil 
désire élire les pays proposés par acclamation.  

4. Il en est ainsi décidé.  

5. L’Algérie, la République démocratique du Congo 
et la République-Unie de Tanzanie sont élues membres 
du Comité d’attribution du Prix des Nations Unies en 
matière de population pour un mandat prenant effet à 
la date de l’élection et prenant fin le 31 décembre 
2009. 
 

Commission de statistique (E/2007/9) 
 

6. Le Président invite le Conseil à élire huit 
membres de la Commission de statistique pour un 
mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 2008. 

7. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Soudan et du Togo; que le Groupe des 
États d’Asie a entériné les candidatures du Liban et de 
l’Oman; que le Groupe des États d’Europe orientale a 
entériné les candidatures du Bélarus et de la Lituanie; que 
le Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes a 
entériné la candidature du Honduras; et que le Groupe des 
États d’Europe occidentale et autres États a entériné la 
candidature des États-Unis d’Amérique. 

8. Le Président déclare que puisque le nombre de 
candidats de chaque groupe régional correspond au nombre 
de vacances à pourvoir par ce groupe, il considère que le 
Conseil souhaite élire les pays proposés par acclamation. 

9. Il en est ainsi décidé.  

10. Le Bélarus, le Honduras, le Liban, la Lituanie, 
l’Oman, le Soudan, le Togo et les États-Unis 
d’Amérique sont élus membres de la Commission de 
statistique pour un mandat de quatre ans prenant effet 
le 1er janvier 2008. 
 

Commission de la population et du développement 
(E/2007/9) 
 

11. Le Président invite le Conseil a élire neuf membres 
de la Commission de la population et du développement 
pour un mandat de quatre ans qui prendra effet à l’occasion 
de la première réunion de la Commission à sa quarante-
deuxième session en 2008 et prendra fin à la clôture de sa 
quarante-cinquième session en 2012. 

12. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) 
annonce que le Groupe des États d’Asie a entériné les 
candidatures du Japon et du Kazakhstan; que le Groupe 
des États d’Europe orientale a entériné la candidature de la 
Croatie; et que le Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes a entériné la candidature de la Colombie. 

13. Le Président déclare que puisque le nombre de 
candidatures correspond au nombre de vacances à 
pourvoir dans le cas du Groupe des États d’Asie, du 
Groupe des États d’Europe orientale et du Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes, il considère que 
le Conseil souhaite élire par acclamation les pays 
proposés par ces groupes. 

14. Il en est ainsi décidé.  

15. La Colombie, la Croatie, le Japon et le 
Kazakhstan sont élus membres de la Commission de la 
population et du développement pour un mandat de 
quatre ans prenant effet à l’occasion de la première 
réunion de la Commission à sa quarante-deuxième 
session en 2008 et prenant fin à la clôture de sa 
quarante-cinquième session en 2012.  

16. Le Président invite le Conseil à élire un membre 
du Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États à la Commission de la population et du 
développement afin de pourvoir un siège vacant pour 
un mandat prenant effet à la date de l’élection et prenant 
fin à la clôture de sa quarante-quatrième session en 
2011. 

17. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États a entériné la candidature de l’Espagne. 
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18. Le Président croit comprendre que le Conseil 
souhaite élire le pays proposé par acclamation.  

19. Il en est ainsi décidé.  

20. L’Espagne est élue membre de la Commission de 
la population et du développement pour un mandat 
prenant effet à la date de l’élection et prenant fin à la 
clôture de sa quarante-quatrième session en 2011. 

21. Le Président déclare qu’en l’absence de tout 
autre candidat de la Commission de la population et du 
développement, il croit comprendre que le Conseil 
souhaite remettre à une date ultérieure l’élection de 
trois membres du Groupe des États d’Afrique, et de 
deux membres du Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États. 

22. Il en est ainsi décidé. 
 

Commission du développement social (E/2006/9) 
 

23. Le Président invite le Conseil à élire 
15 membres de la Commission du développement social 
pour un mandat de quatre ans prenant effet à la première 
séance de la quarante-septième session de la 
Commission en 2008 et prenant fin à la clôture de sa 
cinquantième session en 2012.  

24. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Ghana, du Sénégal et du Soudan; que 
le Groupe des États d’Asie a entériné les candidatures 
du Japon, du Pakistan et de la République de Corée; 
que le Groupe des États d’Europe orientale a entériné 
la candidature de la Fédération de Russie; que le 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes a 
entériné les candidatures de l’Argentine, du Salvador et 
du Guatemala; et que le Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États a entériné les candidatures 
de la France, de l’Allemagne, et des États-Unis 
d’Amérique.  

25. Le Président déclare que le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal ou inférieur au 
nombre de sièges vacants pour chacun des groupes, il 
croit comprendre que le Conseil entend élire ces 
candidats par acclamation. 

26. Il en est ainsi décidé.  

27. L’Argentine, le Salvador, la France, l’Allemagne, 
le Ghana, le Guatemala, le Japon, le Pakistan, la 
République de Corée, la Fédération de Russie, le 
Sénégal, le Soudan et les États-Unis d’Amérique sont 

élus membres de la Commission du développement 
social pour un mandat de quatre ans prenant effet à 
l’occasion de la première réunion de la Commission à 
sa quarante-septième session en 2008 et prenant fin à 
la clôture de sa cinquantième session en 2012.  

28. Le Président déclare qu’en l’absence de tout 
autre candidat à la Commission du développement 
social, il croit comprendre que le Conseil souhaite 
remettre à une date ultérieure l’élection d’un membre 
du Groupe des États d’Afrique, et d’un membre du 
Groupe des États d’Europe orientale pour un mandat de 
quatre ans prenant effet à l’occasion de la quarante-
septième session de la Commission, et prenant fin à la 
clôture de sa cinquantième session.  

29. Il en est ainsi décidé. 

30. Le Président signale qu’il reste un autre poste 
vacant à la Commission pour un membre du Groupe 
des États d’Europe orientale pour un mandat prenant 
effet à la date de l’élection et prenant fin à la clôture de 
la quarante-neuvième session de la Commission en 
2011. 
 

Commission de la condition de la femme (E/2007/9) 
 

31. Le Président invite le Conseil à élire 
10 membres de la Commission de la condition de la 
femme pour un mandat de quatre ans prenant effet à 
l’occasion de la première réunion de la cinquante-
troisième session de la Commission en 2008, et prenant 
fin à la clôture de sa cinquante-sixième session en 
2012. 

32. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de l’Érythrée et du Sénégal; que le 
Groupe des États d’Asie a entériné les candidatures de 
la Chine et de l’Inde; que le Groupe des États d’Europe 
orientale a entériné la candidature de la Fédération de 
Russie; que le Groupe des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes a entériné les candidatures de Cuba, de la 
République dominicaine et de Haïti; et que le Groupe 
des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de la Suède et des États-Unis 
d’Amérique.  

33. Le Président déclare que le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal au nombre de 
sièges vacants pour chaque groupe, il croit comprendre 
que le Conseil entend élire ces candidats par 
acclamation.  
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34. Il en est ainsi décidé.  

35. La Chine, Cuba, la République dominicaine, 
l’Érythrée, Haïti, l’Inde, la Fédération de Russie, le 
Sénégal, la Suède et les États-Unis d’Amérique sont 
élus membres de la Commission de la condition de la 
femme pour un mandat de quatre ans prenant effet à 
l’occasion de la première réunion de la Commission à 
sa cinquante-troisième session en 2008, et prenant fin 
à la clôture de sa cinquante-sixième session en 2012. 
 

Commission des stupéfiants (E/2007/9) 
 

36. Le Président invite le Conseil à élire 
33 membres de la Commission des stupéfiants, pour un 
mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 2008.  

37. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Botswana, de l’Éthiopie, du Maroc, de 
l’Ouganda et du Soudan; que le Groupe des États 
d’Asie a présenté les candidatures de la Chine, de la 
République islamique d’Iran, du Kazakhstan, du 
Pakistan, de la Thaïlande, des Émirats arabes unis et du 
Yémen; que le Groupe des États d’Europe orientale a 
entériné les candidatures de la République tchèque, de 
la Lituanie et du Moldova; que le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné les 
candidatures de l’Argentine, de Cuba, du Salvador, du 
Pérou, de Trinité-et-Tobago, de l’Uruguay et de la 
République bolivarienne du Venezuela; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de l’Autriche, de la Finlande, 
de l’Allemagne, d’Israël, de l’Italie, des Pays-Bas, de 
l’Espagne, de la Suisse et des États-Unis d’Amérique. 
Le Secrétariat a été officiellement informé du retrait de 
la candidature du Brésil.  

38. Le Président déclare que le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal ou inférieur au 
nombre de sièges vacants pour chacun des groupes, il 
croit comprendre que le Conseil entend élire ces 
candidats par acclamation.  

39. Il en est ainsi décidé.  

40. L’Argentine, l’Autriche, le Botswana, la Chine, 
Cuba, la République tchèque, le Salvador, l’Éthiopie, 
la Finlande, l’Allemagne, la République islamique 
d’Iran, Israël, l’Italie, le Kazakhstan, la Lituanie, le 
Moldova, le Maroc, les Pays-Bas, le Pakistan, le 
Pérou, l’Espagne, le Soudan, la Suisse, la Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago, l’Ouganda, les Émirats arabes unis, 

les États-Unis d’Amérique, l’Uruguay, la République 
bolivarienne du Venezuela et le Yémen sont élus 
membres de la Commission des stupéfiants pour un 
mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 2008. 

41. Le Président déclare qu’en l’absence de tout 
autre candidat pour la Commission des stupéfiants, il 
croit comprendre que le Conseil souhaite remettre à 
une date ultérieure l’élection de deux membres du 
Groupe des États d’Afrique pour un mandat de quatre 
ans prenant effet le 1er janvier 2008.  

42. Il en est ainsi décidé. 
 

Commission du développement durable (E/2007/9) 
 

43. Le Président invite le Conseil à élire 
20 membres de la Commission du développement 
durable pour un mandat de trois ans, prenant effet lors de 
la réunion d’organisation de la dix-septième session de la 
Commission en 2008, et prenant fin à la clôture de la dix-
neuvième session de la Commission en 2011. 

44. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Gabon, de la Jamahiriya arabe 
libyenne, du Malawi et de la Namibie; que le Groupe 
des États d’Asie a entériné les candidatures du 
Bangladesh, du Pakistan, de l’Arabie saoudite et des 
Émirats arabes unis; que le Groupe des États d’Europe 
orientale a entériné les candidatures de l’Estonie et de 
la Roumanie; que le Groupe des États d’Amérique latine 
et des Caraïbes a entériné les candidatures de 
l’Argentine, du Brésil, de l’Uruguay et de la 
République bolivarienne du Venezuela; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de la Belgique, du Canada, de 
l’Allemagne et d’Israël.  

45. Le Président déclare que le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal ou inférieur au 
nombre de sièges vacants pour chacun des groupes, il 
croit comprendre que le Conseil entend élire ces 
candidats par acclamation.  

46. Il en est ainsi décidé.  

47. L’Argentine, le Bangladesh, la Belgique, le 
Brésil, le Canada, l’Estonie, le Gabon, l’Allemagne, 
Israël, la Jamahiriya arabe libyenne, le Malawi, la 
Namibie, le Pakistan, la Roumanie, l’Arabie saoudite, 
les Émirats arabes unis, l’Uruguay et la République 
bolivarienne du Venezuela sont élus membres de la 
Commission du développement durable pour un 
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mandat de trois ans, prenant effet lors de la réunion 
d’organisation de la dix-septième session de la 
Commission en 2008, et prenant fin à la clôture de la 
dix-neuvième session de la Commission en 2011. 

48. Le Président déclare qu’en l’absence de tout 
autre candidat de la Commission du développement 
durable, il croit comprendre que le Conseil souhaite 
remettre à une date ultérieure l’élection d’un membre 
du Groupe des États d’Afrique et d’un membre du 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États 
pour un mandat de trois ans, prenant effet lors de la 
réunion d’organisation de la dix-septième session de la 
Commission en 2008, et prenant fin à la clôture de la 
dix-neuvième session de la Commission en 2011. 

49. Il en est ainsi décidé. 
 

Comité du programme et de la coordination 
(E/2007/9/Add.1) 
 

50. Le Président invite le Conseil à présenter la 
candidature de sept membres du Comité du programme 
et de la coordination qui seront élus par l’Assemblée 
générale pour un mandat de trois ans prenant effet le 
1er janvier 2008.  

51. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Kenya, de la Jamahiriya arabe 
libyenne et du Niger; que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures du Bangladesh, de la Chine et 
de la République de Corée; et que le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné la 
candidature de la Jamaïque.  

52. Le Président déclare que le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal au nombre de 
sièges vacants pour chacun des groupes, il croit 
comprendre que le Conseil entend présenter ces 
candidats pour qu’ils soient élus par l’Assemblée 
générale.  

53. Il en est ainsi décidé.  

54. Les candidatures du Bangladesh, de la Chine, de 
la Jamaïque, du Kenya, de la Jamahiriya arabe 
libyenne, du Niger et de la République de Corée sont 
présentées à l’élection par l’Assemblée générale au 
Comité du programme et de la coordination pour un 
mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 2008.  

55. Le Président dit qu’en l’absence de tout autre 
candidat pour les futurs sièges vacants au Comité du 

programme et de la coordination, il croit comprendre 
que le Conseil entend remettre à une date ultérieure 
l’élection de deux membres du Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États. 

56. Il en est ainsi décidé. 
 

Instance permanente sur les questions autochtones 
(E/2007/9/Add.2; E/2007/9/Add.8; E/2007/9/Add.9; 
E/2007/9/Add.10 et E/2007/48) 
 

57. Le Président déclare que, à la lumière des 
consultations qu’il a tenues avec le Bureau en 
application de la résolution 2000/22 et à la décision 
2001/316 du Conseil, il décide de nommer les huit 
experts suivant à l’Instance permanente pour un 
mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 2008 : 
Hassan Id Balkassm (Maroc), Margaret Lokawua 
(Ouganda), Victoria Tauli-Corpuz (Philippines), Lars-
Anders Baer (Suède), Elisa Canqui Mollo (Bolivie), 
Pavel Sulyandziga (Fédération de Russie), Tonya 
Gonnella Frichner (États-Unis d’Amérique) et Michael 
Dodson (Australie). 

58. Il invite le Conseil à élire les huit autres membres 
de l’Instance permanente, également pour un mandat de 
trois ans prenant effet le 1er janvier 2008.  

59. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de Liliane Muzangi Mbella (République 
démocratique du Congo), de Simeon Adewale 
Adekanye (Nigéria) et de Ali Daouda (Niger); le 
Groupe des États d’Asie a entériné les candidatures de 
Qin Xiaomei (Chine) et de Paimaneh Hasteh 
(République islamique d’Iran); le Groupe des États 
d’Europe orientale a entériné les candidatures de 
Merike Kokajev (Estonie) et de A. A. Nikiforov 
(Fédération de Russie); le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné la 
candidature de Carlos Mamani Condori (Bolivie); et le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de Bartolomé Clavero 
Salvador (Espagne) et de Carsten Smith (Norvège).  

60. Le Président déclare que, le nombre de candidats 
du Groupe des États d’Asie, du Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes et du Groupe des 
États d’Europe occidentale et autres États étant égal au 
nombre de sièges à pourvoir, il croit comprendre que le 
Conseil souhaite élire par acclamation les candidats 
proposés.  
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61. Il en est ainsi décidé.  

62. Carlos Mamani Condori (Bolivie); Paimaneh 
Hasteh (République islamique d’Iran); Qin Xiaomei 
(Chine); Bartolomé Clavero Salvador (Espagne); et 
Carsten Smith (Norvège) sont élus membres de 
l’Instance permanente sur les questions autochtones 
pour un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 
2008. 

63. Le Président invite le Conseil à élire au scrutin 
secret deux membres du Groupe des États d’Afrique et 
un membre du Groupe des États d’Europe orientale.  

64. Sur invitation du Président, Mme Farfán 
(Salvador) et Mme Clough (Royaume-Uni) assument les 
fonctions de scrutateur.  

65. Les membres du Groupe des États d’Afrique sont 
élus au scrutin secret :  

 Nombre de bulletins déposés :  53 
 Nombre de bulletins valables :  53 
 Abstentions :       0 
 Nombre de votants :     53 
 Majorité requise :     27 
 Nombre de voix obtenues  
  Liliane Muzangi Mbella 
  (République démocratique du Congo)  46 
  Simeon Adewale Adekanye (Nigéria)  31 
  Ali Daouda (Niger)   28 

66. Ayant obtenu la majorité requise, Liliane 
Muzangi Mbella (République démocratique du Congo) 
et Simeon Adewale Adekanye (Nigéria) sont élus 
membres de l’Instance permanente sur les questions 
autochtones pour un mandat de trois ans prenant effet 
le 1er janvier 2008. 

67. Les membres du Groupe des États d’Europe 
orientale sont élus au scrutin secret :  

 Nombre de bulletins déposés :   53 
 Nombre de bulletins valables :    53 
 Abstentions :        0 
 Nombre de votants :     53 
 Majorité requise :      27 
 Nombre de voix obtenues : 
  A. A. Nikiforov 
  (Fédération de Russie)   27 
  Merike Kokajev (Estonie)   26 

68. Ayant obtenu la majorité requise, A. A. Nikiforov 
(Fédération de Russie) est élu membre de l’Instance 

permanente sur les questions autochtones pour un 
mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 2008. 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(E/2007/9/Add.3) 
 

69. Le Président invite le Conseil à élire 11 membres 
du Conseil d’administration du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance pour un mandat de trois ans prenant effet 
le 1er janvier 2008. 

70. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné la 
candidature du Zimbabwe; le Groupe des États d’Asie 
a entériné les candidatures de la Chine et de la 
République islamique d’Iran; le Groupe des États 
d’Europe orientale a entériné les candidatures de la 
Roumanie et de la Fédération de Russie; le Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné les 
candidatures de Antigua-et-Barbuda et de Haïti; et le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de l’Australie, de la Grèce, du 
Japon et des Pays-Bas. 

71. Le Président déclare que, le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal au nombre de 
sièges vacants pour chacun des groupes, il croit 
comprendre que le Conseil entend élire ces candidats 
par acclamation. 

72. Il en est ainsi décidé. 

73. Antigua-et-Barbuda, l’Australie, la Chine, la 
Grèce, Haïti, la République islamique d’Iran, le Japon, 
les Pays-Bas, la Roumanie, la Fédération de Russie et 
le Zimbabwe sont élus membres du Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 2008. 

74. Le Président déclare que le Conseil a été informé 
que le Danemark, l’Irlande, le Portugal, la Suisse et la 
Turquie démissionnent de leur siège au Conseil 
d’administration de l’UNICEF, à compter du 1er janvier 
2008. La candidature de l’Autriche a été proposée pour 
terminer le mandat du Portugal qui expire le 
31 décembre 2009; la candidature de la Finlande a été 
proposée pour terminer le mandat du Danemark qui 
expire le 31 décembre 2008; la candidature de 
l’Allemagne a été proposée pour terminer le mandat de 
l’Irlande qui expire le 31 décembre 2009; la 
candidature de la Norvège a été proposée pour terminer 
le mandat de la Suisse qui expire le 31 décembre 2008; 
et la candidature de l’Espagne a été proposée pour 
terminer le mandat de la Turquie qui expire le 
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31 décembre 2008. Il croit comprendre que le Conseil 
entend élire l’Autriche, la Finlande, l’Allemagne, la 
Norvège et l’Espagne au Conseil d’administration de 
l’UNICEF pour les durées de mandat mentionnées plus 
haut. 

75. Il en est ainsi décidé. 

76. L’Autriche, la Finlande, l’Allemagne, la Norvège 
et l’Espagne sont élues membres du Conseil 
d’administration de l’UNICEF. 
 

Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés (A/RES/61/136) 
 

77. Le Président attire l’attention sur la résolution 
61/136 de l’Assemblée générale par laquelle celle-ci 
décide de porter de 70 à 72 le nombre de sièges du 
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, et prie le Conseil 
d’élire les deux nouveaux membres.  

78. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que les deux candidats proposés à l’élection au Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés sont le Costa Rica et 
l’Estonie. 

79. Le Président considère que le Conseil souhaite 
élire les candidats proposés par acclamation. 

80. Il en est ainsi décidé. 

81. Le Costa Rica et l’Estonie sont élus membres du 
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés. 

82. Le Président attire l’attention sur les documents 
E/2006/92 et E/2007/11, dans lesquels les 
Gouvernements du Bénin et du Luxembourg 
demandent respectivement que le Conseil envisage 
d’augmenter le nombre des membres du Comité 
exécutif. Le Conseil examinera ces requêtes lors de sa 
session de fond au mois de juillet. 
 

Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement/Fonds 
des Nations Unies pour la population 
(E/2007/9/Add.4) 
 

83. Le Président invite le Conseil à élire 11 membres 
au Conseil d’administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement/Fonds des Nations Unies 
pour la population pour un mandat de trois ans prenant 
effet le 1er janvier 2008. 

84. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné la 
candidature de la République-Unie de Tanzanie; que le 
Groupe des États d’Asie a entériné les candidatures de 
la République démocratique populaire lao et de la 
République de Corée; que le Groupe des États 
d’Europe orientale a entériné les candidatures de 
l’Azerbaïdjan et de la Slovaquie; que le Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné les 
candidatures de la Colombie et de Haïti; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de l’Australie, de l’Irlande, de 
l’Italie et des États-Unis d’Amérique. 

85. Le Président déclare que, le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal au nombre de 
sièges vacants pour chacun des groupes, il croit 
comprendre que le Conseil entend élire ces candidats 
par acclamation. 

86. Il en est ainsi décidé. 

87. L’Australie, l’Azerbaïdjan, la Colombie, 
l’Irlande, l’Italie, la République démocratique 
populaire lao, la République de Corée, la République-
Unie de Tanzanie et les États-Unis d’Amérique sont 
élus membres du Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour le 
développement/Fonds des Nations Unies pour la 
population. 

88. Le Président déclare que le Conseil a été informé 
que la Belgique, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord démissionnent de leur siège au Conseil 
d’administration à compter du 1er janvier 2008. La 
candidature de la France a été proposée pour terminer 
le mandat de l’Allemagne qui expire le 31 décembre 
2009; la candidature de l’Islande a été proposée pour 
terminer le mandat de la Belgique qui expire le 
31 décembre 2008; la candidature des Pays-Bas a été 
proposée pour terminer le mandat de la Grèce qui 
expire le 31 décembre 2009; la candidature de la Suède 
a été proposée pour terminer le mandat de l’Espagne 
qui expire le 31 décembre 2009; et la candidature de la 
Suisse a été proposée pour terminer le mandat du 
Royaume-Uni qui expire le 31 décembre 2008. Il croit 
comprendre que le Conseil entend élire par 
acclamation la France, l’Islande, les Pays-Bas, la 
Suède et la Suisse au Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour le 
développement/Fonds des Nations Unies pour la 
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population pour les durées de mandat mentionnées plus 
haut. 

89. Il en est ainsi décidé. 

90. La France, l’Islande, les Pays-Bas, la Suède et la 
Suisse sont élus membres du Conseil d’administration 
du Programme des Nations Unies pour le 
développement/Fonds des Nations Unies pour la 
population. 
 

Conseil d’administration du Programme 
alimentaire mondial (E/2007/9/Add.5) 
 

91. Le Président invite le Conseil à élire six 
membres du Conseil d’administration du Programme 
alimentaire mondial pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 2008. 

92. Mme Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Burundi et du Soudan; que le Groupe 
des États d’Asie a entériné la candidature de la 
Thaïlande; que le Groupe des États d’Amérique latine 
et des Caraïbes a entériné la candidature de Cuba; et 
que le Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États a entériné les candidatures de l’Australie et de la 
Norvège. 

93. Le Président déclare que, le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal au nombre de 
sièges vacants pour chacun des groupes, il croit 
comprendre que le Conseil entend élire ces candidats 
par acclamation. 

94. Il en est ainsi décidé. 

95. L’Australie, le Burundi, Cuba, la Norvège, le 
Soudan et la Thaïlande sont élus membres du Conseil 
d’administration du Programme alimentaire mondial. 

96. Le Président déclare que le Conseil a été informé 
que la Nouvelle-Zélande démissionne de son siège au 
Conseil d’administration du Programme alimentaire 
mondial à compter du 1er janvier 2008. 

97. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que la candidature de la Belgique a été proposée pour 
terminer ce mandat qui expire le 31 décembre 2009. 

98. Le Président considère que le Conseil souhaite 
élire la Belgique au Conseil d’administration du 
Programme alimentaire mondial pour compléter le 
mandat de la Nouvelle-Zélande. 

99. Il en est ainsi décidé. 

100. La Belgique est élue au Conseil d’administration 
du Programme alimentaire mondial pour compléter le 
mandat de la Nouvelle-Zélande. 
 

Conseil de coordination du Programme conjoint 
des Nations Unies sur le virus immunodéficitaire 
humain/syndrome immunodéficitaire acquis 
(ONUSIDA) (E/2007/9/Add.6) 
 

101. Le Président invite le Conseil à 
élire huit membre au Conseil de coordination 
du Programme conjoint des Nations Unies  
sur le virus immunodéficitaire humain/syndrome 
immunodéficitaire acquis pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 2008. 

102. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de l’Éthiopie et de la Mauritanie; que le 
Groupe des États d’Asie a entériné la candidature de 
l’Inde et que la République islamique d’Iran a 
également informé le groupe ainsi que le Conseil de sa 
candidature; que le Groupe des États d’Europe 
orientale a entériné la candidature de la Fédération de 
Russie; que le Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes a entériné la candidature du Guatemala; et 
que le Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États a entériné les candidatures de Monaco et des 
États-Unis d’Amérique. 

103. Le Président déclare que, le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal ou inférieur au 
nombre de sièges vacants pour chacun des groupes, il 
croit comprendre que le Conseil entend élire ces 
candidats par acclamation. 

104. Il en est ainsi décidé. 

105. L’Éthiopie, le Guatemala, l’Inde, la Mauritanie, 
Monaco, la Fédération de Russie et les États-Unis 
d’Amérique sont élus par acclamation au Conseil de 
coordination du Programme conjoint des Nations 
Unies sur le virus immunodéficitaire humain/syndrome 
immunodéficitaire acquis pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1er janvier 2008. 

106. Le Président invite le Conseil à prendre une 
décision quant à un poste vacant au Conseil 
d’administration du programme ONUSIDA dans le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États 
pour un mandat prenant effet à la date de l’élection et 
prenant fin le 31 décembre 2009. 
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107. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États a entériné la candidature de l’Italie. 

108. Le Président considère que le Conseil souhaite 
élire l’Italie par acclamation au Conseil de coordination 
du Programme de l’ONUSIDA pour un mandat prenant 
effet à la date de l’élection et prenant fin le 31 décembre 
2009. 

109. Il en est ainsi décidé. 

110. L’Italie est élue par acclamation au Conseil de 
coordination du Programme de l’ONUSIDA pour un 
mandat prenant effet à compter de ce jour et prenant fin 
le 31 décembre 2009. 

111. Le Président déclare que le Conseil a été informé 
que l’Australie, la Belgique et la Suède démissionnent 
ou ont démissionné de leur siège au Conseil de 
coordination du Programme de l’ONUSIDA. La 
candidature du Luxembourg a été proposée pour 
remplir le mandat de la Belgique qui prend effet le 
1er janvier 2008 et expire le 31 décembre 2009; la 
candidature de la Nouvelle-Zélande a été proposée 
pour remplir le mandat de l’Australie qui prend effet à 
la date de l’élection et expire le 31 décembre 2008; et 
la candidature de la Suisse a été proposée pour remplir 
le mandat de la Suède qui prend effet le 1er juillet 2007 
et expire le 31 décembre 2009. Il croit comprendre que 
le Conseil entend élire par acclamation le Luxembourg, 
la Nouvelle-Zélande et la Suisse au Conseil de 
coordination du Programme de l’ONUSIDA pour les 
durées de mandat mentionnées plus haut. 

112. Il en est ainsi décidé. 

113. Le Luxembourg, la Nouvelle-Zélande et la Suisse 
sont élus par acclamation au Conseil de coordination 
du Programme de l’ONUSIDA. 

114. Le Président déclare que, en l’absence de tout 
autre candidat à l’élection au Conseil de coordination 
du Programme de l’ONUSIDA, il considère que le 
Conseil désire remettre à une date ultérieure l’élection 
d’un membre du Groupe des États d’Asie pour un 
mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 2008. 

115. Il en est ainsi décidé. 
 

Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour les établissements humains 
(E/2007/9/Add.7) 
 

116. Le Président invite le Conseil à élire 
19 membres au Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour les établissements humains pour 
un mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 2008. 

117. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Burkina Faso, du Kenya, du Swaziland 
et de la Zambie; que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures du Bahreïn, de l’Inde, de 
l’Arabie saoudite et du Sri Lanka; que le Groupe des 
États d’Europe orientale a entériné les candidatures de 
la Roumanie et de la Serbie; que le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné la 
candidature du Honduras; et que le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États a entériné la 
candidature de l’Allemagne.  

118. Le Président déclare que, le nombre de candidats 
de chaque groupe régional étant égal ou inférieur au 
nombre de sièges vacants pour chacun des groupes, il 
croit comprendre que le Conseil entend élire ces 
candidats par acclamation. 

119. Il en est ainsi décidé. 

120. Le Burkina Faso, le Kenya, le Swaziland, la 
Zambie, le Bahreïn, l’Inde, l’Arabie saoudite, le Sri 
Lanka, la Roumanie, la Serbie, le Honduras et 
l’Allemagne sont élus au Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour les établissements 
humains. 

121. Le Président déclare que, en l’absence de tout 
autre candidat à l’élection au Conseil d’administration 
du Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains, il considère que le Conseil 
désire remettre à une date ultérieure l’élection d’un 
membre du Groupe des États d’Afrique, d’un membre du 
Groupe des États d’Asie; de deux membres du Groupe 
des États d’Amérique latine et des Caraïbes; et de trois 
membres du Groupe des États d’Europe occidentale et 
autres États pour un mandat de quatre ans prenant effet 
le 1er janvier 2008. 

122. Il en est ainsi décidé. 

123. Le Président rappelle également au Conseil 
qu’un siège est resté vacant au Conseil 
d’administration du Groupe des États d’Asie pour un 
mandat prenant fin le 31 décembre 2008, et pour lequel 
aucun candidat n’a encore été proposé. 
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Conseil d’administration de l’Institut international 
de recherche internationale et de formation 
pour la promotion de la femme 
 

124. Le Président invite le Conseil à s’intéresser aux 
deux postes vacants au Conseil d’administration de 
l’Institut international de recherche internationale et de 
formation pour la promotion de la femme. 

125. Mme de Laurentis (Secrétaire du Conseil) déclare 
que le Groupe des États d’Europe orientale a entériné 
les candidatures du Bélarus et de la Slovaquie. 

126. Le Président croit comprendre que le Conseil 
entend élire le Bélarus et la Slovaquie par acclamation 
au Conseil d’administration de l’Institut international 
de recherche internationale et de formation pour la 
promotion de la femme pour un mandat prenant effet 
ce jour et prenant fin le 31 décembre 2009.  

127. Il en est ainsi décidé. 

128. Le Bélarus et la Slovaquie sont élus par 
acclamation au Conseil d’administration de l’Institut 
international de recherche internationale et de 
formation pour la promotion de la femme, ce qui 
comble les postes vacants au Conseil d’administration.  

129. Le Président rappelle qu’il reste un poste vacant 
au sein de la Commission de la science et de la technique 
au service du développement et 10 postes vacants au sein 
du Groupe de travail intergouvernemental d’experts des 
normes internationales de comptabilité et de publication. 
Les groupes régionaux concernés sont priés de proposer des 
candidatures pour ces postes dans les plus brefs délais. 

La séance est levée à 11 h 45. 
 


